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Le rendez-vous politique de La Rep
DÉCRYPTAGE■ Des conseillers municipaux déplorent de devoir choisir entre leur travail et leur mandat électif

Élus, quels droits pour faire leur devoir ?

Aurore Malval

T rois élus sur six pour
le groupe PSEELV et
apparentés, le 12 oc

tobre dernier. Les rangs du
conseil municipal sont
clairsemés, côté opposi
tion, depuis le change
ment d’horaire, avançant
la séance à 14 h 30.

Au sein de l’hémicycle
régional qui sera renouve
lé en décembre prochain,
la nouvelle loi sur le statut
de l’élu qui entrera en vi
gueur au 1er janvier pro
chain viendra sanctionner
financièrement les absen
ces des conseillers, en
séance plénière, et lors des
réunions des commissions
dont ils sont membres.

La loi permet
des absences,
mais n’oblige
pas leur
rémunération

Deux situations qui po
s e n t d i f f é re m m e n t l a
question du statut de l’élu.
Existetil seulement ?

Lorsqu’Olivier Carré,

maire Les Républicains
d’Orléans, a décidé cet été
de décaler l’horaire du
conseil, les élus socialistes
et verts, tous actifs profes
sionnellement, ont poussé
de hauts cr is. « Un élu
d ’ o p p o s i t i o n g a g n e
109 euros par mois à Or
léans. Cela ne permet pas
de s’arrêter de travailler
pour exercer son mandat
et, d’ailleurs, on ne le sou
haite pas. Les élus doivent
être dans la vie, dans la
cité. La politique est un
service, pas un métier »,
développe Corinne Leve
leuxTeixeira, conseillère

municipale PS.
Encore fautil qu’elle ne

coûte pas à ceux qui s’in
vestissent : « Déplacer le
conseil municipal à cet
horaire, cela signifie ne
pas travailler une demi
journée et ne pas être
payé », ajoutetelle, justi
fiant ainsi ses absences et
celles de ses collègues.
Dominique Tripet, élue
Front de gauche, le déplo
rait en séance, réclamant
un véritable « statut de
l’élu » pour plus de diver
sité dans les hémicycles :
« Il faut imposer aux en
trepr ises de payer cet

aprèsmidi libre par mois
pour leurs salariés élus. »

Car si la loi oblige l’em
ployeur (public ou privé) à
laisser à l’élu le temps né
cessaire pour se rendre à
la réunion et y participer,
il n’est pas tenu de payer
ces périodes d’absence.

Id e m p o u r l e c r é d i t
d’heures, que l’employeur
est tenu d’accorder aux
salariés qui en font la de
mande : 52 h 30 par tri
mestre pour un conseiller
municipal (140 heures
pour un adjoint) toujours
sans rémunération. Le
s e u l c a s d e f i g u r e d e

« compensation » est pré
vu lorsque l’élu ne perçoit
aucune rémunération de
la commune.

Un manque à gagner que
ces élus décrivent comme
préjudiciable. Les sessions
départementales et régio
nales se déroulent aussi
en journée, et elles durent
bien plus longtemps, avait
rétorqué le maire d’Or
léans.

« La situation est tout
autre pour les conseillers
départementaux et régio
naux, qui touchent une in
demnité de l’ordre de

2.000 euros par mois »,
précise JeanPierre Sueur.
Un montant versé à tous
les élus, majorité comme
opposition (les viceprési
dents et membres de la
commission permanente
percevant une allocation
encore supérieure), qui
leur permet largement de
« financer » leurs absen
ces, et les obligera même
b i e n t ô t à r e n d r e d e s
comptes sur leur présence
effective au sein de l’as
semblée locale. Le séna
teur socialiste est juste
ment à l’origine de cette
loi « visant à faci l i ter
l’exercice par les élus lo
caux de leur mandat »
adoptée par le parlement
après deux ans de navette,
qui rentre en application
au 1er janvier.

Très attendue, elle garan
tit notamment à tous les
maires des communes de
moins de 1.000 habitants
une indemnité d’élu et
é t e n d p a r e x e m p l e l e
« congé électif » aux can
didats de toutes les com
munes de plus de 1.000
habitants (3.500 habitants
auparavant). Répondant
davantage à la crise de vo
cation chez les élus des
petites villes et villages,
elle ne change finalement
pas vraiment la donne
dans les grandes agglomé
rations, à part concernant
les gardes d’enfants ou
l’assistance aux personnes
âgées ou handicapées qui
pourront désormais être
remboursées à tous les
conseillers municipaux. ■

Alors que les candidats aux
élections régionales entrent
dans la dernière ligne
droite, que les élus d’oppo-
sition orléanais protestent
toujours contre le change-
ment d’horaire du conseil
municipal, la question du
statut de l’élu interroge.

CONSEIL MUNICIPAL. Contrairement aux allocations versées dans les hémicycles régionaux et départementaux, les rémunérations
des conseillers municipaux sont moindres et très disparates selon qu’ils disposent de délégations ou sont dans l’opposition. ARCHIVES

INDISCRÉTIONS
sur la table une de ses propositions (et celle,
donc, du candidat qu’il soutient pour les pri-
maires à droite, François Fillon). En l’occur-
rence, baisser drastiquement la dépense pu-
blique. De « l’ordre de 130 milliards sur
7 ans », selon l’ancien maire d’Orléans et ac-
tuel député du Loiret. Il précise ainsi sa pro-
position, déjà évoquée en février dernier, où
il parlait alors de « 100 à 140 milliards sur 5
à 7 ans ». À cette époque, il préconisait éga-
lement de « fusionner les départements avec
leurs régions et développer le dispositif des
communes nouvelles en milieu urbain », ce
qui conduirait, selon lui, à une économie de
20 milliards d’euros des dépenses des collec-
tivités. Mais en février, comme à l’Assemblée
récemment, il n’a pas évoqué le sort qu’il ré-
serverait aux dotations allouées par l’État à
ces collectivités locales, dont il a fustigé tant
de fois la baisse brutale, décidée par le gou-
vernement socialiste. ■

COUP DOUBLE. À l’initiative de Dominique
Tripet et de Michel Ricoud, les élus orléanais,
une pétition va être lancée par le Front de
gauche et le PCF dès aujourd’hui pour le
maintien à La Source des Chèques postaux.
Samedi prochain, une autre pétition circule-
ra, qui elle militera pour la gratuité du par-
king du nouvel hôpital d’Orléans. ■

Philippe Leloup, le vice-président (UDI) en
charge de l’emploi. ■

Fleury en première ligne
Décidément, la campagne des régiona-
les a une véritable coloration fleuryssoi-
se. On sait que Carole Canette, actuelle
vice-présidente socialiste de la région,
dirige celle du président sortant, Fran-
çois Bonneau. On sait aussi que Marie-
Agnès Linguet (UDI), qui l’a battue lors
des dernières municipales à Fleury, doit
figurer en 4e position sur la liste loirétai-
ne de la droite et du centre. On ap-
prend aujourd’hui que Johann Lauthier,
son directeur de cabinet à la mairie, fait
partie de l’équipe qui gère la campagne
de Philippe Vigier, tête de liste régionale
(UDI). Il s’occupe notamment de son
agenda.

RÉGIME. Serge Grouard (LR) s’est exprimé
à l’Assemblée nationale il y a quelques jours,
fustigeant (encore et toujours) le manque de
rigueur budgétaire de l’actuel gouverne-
ment, et de ceux qui lui ont précédé depuis
les années 1980. Une occasion de remettre

« COCASSE ». Comme Christophe Chaillou,
le maire socialiste de Saint-Jean-de-la-Ruelle,
l’avait dénoncé en fin de conseil communau-
taire, jeudi, Michel Ricoud, conseiller munici-
pal PCF, s’indigne du vote des élus frontistes,
qui se prononcent systématiquement contre
les garanties d’emprunts aux bailleurs so-
ciaux afin qu’ils puissent construire des loge-
ments. « Pour des élus qui prétendent défen-
dre les plus défavorisés, les familles, c’est
assez cocasse. Celles et ceux qui votent pour
le FN doivent le savoir », ne décolère pas
l’élu communiste. Philippe Lecoq (FN) sou-
tient pour justifier son vote et celui d’Arlette
Fourcade, que ces garanties ne sont en véri-
té que « des dettes masquées ». ■

NOSTALGIE. Alors qu’il s’agissait, jeudi soir
en conseil d’agglomération Orléans-Val de
Loire, de désigner son successeur au sein de
Loire & Orléans Éco, Serge Grouard, l’ancien
maire (LR) d’Orléans, a été gratifié d’une voix
lors du vote à bulletin secret. Une voix em-
preinte de nostalgie, sans aucun doute.
« Cela lui fera certainement plaisir », a souri
le président de l’AgglO, Charles-Éric Lemai-
gnen. Cette voix, comme la non-participation
de 23 élus, n’a pas empêché l’élection de

Plus ou moins riche

La pose de la première pierre de
l’extension de la Couronnerie, à
Olivet, a été l’occasion pour les
élus de respecter la tradition en
versant une pièce dans le cylindre
glissé dans le parpaing symbolique.
Si Jean-Pierre Sueur, le sénateur
(PS) du Loiret, s’est fendu d’un
euro, Olivier Carré n’a trouvé que
10 centimes dans ses poches. Ce
que le député maire (LR) d’Orléans,
gentiment moqué, a commenté
d’un : « C’est bien connu, les séna-
teurs sont vachement plus ri-
ches ! » ■

EURO. Olivier Carré et Jean-Pierre Sueur.


